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on nt voit aucune objection à la suggestion qui fait Fobjet du troisième point

du mémoire de la Légation, à savoir que lorsque les deux Gouvernements se

consulteront de temps à autre, conformément à l'article VIII du projet d'accord,
ils s'occu ent d'autres ýspects importants de la gestion ou administration du

troupeau.
On ne voit, non plus, aucune objection aux suggestions faites au quatrième

point du mémoire de la Légation, à savoir, que l'accord Soit TétrOaCtif pour la

saison de 1942; que, de plus, il reste en vigueur pendant douze mois après la fin

de la pré4sente crise, à moins que l'un ou l'au-tre Gouvernement nédicté une légis-

lation contraire à ses dispositions ou, jusqu'à douze mois après que l'un des Gou-

vernements aura donné avis à l'autre de son intention de dénoncer l'accord.

Quant au texte même du projet d'accord, il rýsultc des pourparlers entré

représentants de nos deux Gouvernements qu'autant que possible les dispositions

de la convention relative aux phoques 4 fourrure du 7 juillet 1911 devront être

incorporées dans l'accord ainsi que les principales modifications et additions ci-

après:
(1) Augmentation de la part du Canada dans les peaux de phoques

prises chaque année aux îles Pribylov de manière à porter cette part de

15 à 20 pour cent;

(2) Stipulation dans l'accord permettant la chasse pélagique en cas_

d'urgence. Le Gouvernement des Etats-Unis estime que les conditions

auxquelles il convient de soumettre la chasse pélagique et le partage des

peaux de phoques capturés dans cette chasse devraient être précisées dans

des consultations que les deux Gouvernements auront dans le cas où les

circonstances indiqueraient qu'il y a lieu de recourir à la chasse pélagique

pour tirer partie efficacement du troupeau de phoques à fourrure;

(3)ý Disposition permettant la délivrance de permis pour la capture...

de phoques à fourrure pour des fins d'études scientifiques ainsi, qùt-

l'échange de renseignements obtenus par ces recherches;

-(4) Disposition prévoyant des consultations entre les deux Gouver-.'<

nements relativement au chiffre d'individus auquel il convient de main-

tenir les bandes de phoques et à d'autres a importants de gestionet

d'administration.
Sýus.le bénéfice de ces considérations, le Gouvernement des Etgts-Uniý estý

£Iiopoe k1ýGne1u4û un accord provisoire relatif auxphoques à, fourrure avec le

lrerilemelÏt du Canada dans les termes suivants qui tiennent compte de$1ý,'
onjý présentées par les représentants du Gouvernement du Canada:

ARTICLE PREMIER

les dispositions du présent Accord s'appliqueront à toutes les eaux de la mer
et de l'océan Pacifique au nord, du trentième parallèle de latitude nord',

étà,,ý,çot du cent quatre-vingtième méridien.

ARTICLE Il

des'Êtâts-Unis et le Gouvernement du Canada convIeu->
niutuellement et réciproquement:

7(à) Que, sauf autorisation accordée en vertu du paragraphe (c) du présent
.Atrtiele,, il sera interdit aux ressortissants ou citoyens di0sý payý respeceife p.
_ .i , . lz, aiiýii 1ýu 4 t6utèeýpersonne£ et à touê navires soumis a leurs lois et traiti à i 1

týMpý q-de le présent Accoi-d est en vigueur, de se livrer -à la çhasse &u
dans les eûrux eonÎpriý dans, Yespýce délimité p'ar l'àt4clç p .1,

que quiconque ou tout. vaisseau enfreignant cette i te ic on pourr
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arrêté ou saisi, en dehors de la juridictio1j tc1,rjtorijýle de l'autre partie, au présentaccord, etdétenn par les officiers de marine ou autres officiers d-âinent autoris&
de l'une ou Fautre partie, pour être ]ivre (lès que posý4blc à un agent autorisé de
leur propre n ' ation au point le plus rapproché du lieu de la saisie, ou en tout autre
lieu qui pourra -être convenu - et que seules. les autorités de la nation dont. relève
cette personne ou ce vaisseau auront juridiction pour mettre en jugement le

:üontravenant et pour lui imposer les peines que de droit-, et que les témoins et
.. leis preuveýS nécessaires pour établir la contravention, pour autant qu'il est en lia

puLs-,ance de l'une ou J'autre des Parties au présent accord, seront fournis avectoute la diligence désirable aux autorl!té-q compétentes pour passer le contravenant
en jugement;

(b) Que personne ni aucun navire ne sera admis à utiliser aucun port ouhavre de l'une ou l'autre Partie au présent accord ni aucun lieu des territoires
desdites Parties pour aucunes fins se rattachant à la poursuite de la chasse auphoque pélagique dans les eaux comprises dans l'espace défini à l'article premië:r;
ét que l'importation ou la possession dans leurs territoires respe-etifs de peauxde phoques capturés dans'ces eaux autrement qu'en conformité avec les disposi-

du pr6sent accord ne seront pas permises; et
(c) Que, nonobstant les dispositions qui précèdent, la chasse au phoque

,_Pélagique pourra, advenant des circonstances critiquýs, être poursuivie par une,Cu plu-sieurs agences autorisées par l'un ou l'autre des deux Gouvernements aux.conditions et pour la durée dont les deux Gouvernements potirront convenir après
consultation, et que les peaux ain8i prises seront partagées de la manière que M

.Gouvernements arrêteront entre eux.

AnTicLF III

Les Etats-Unis conviennent que sur le, nombre total de peaux provenant de
phoqués capturés chaque année avec l'autorisation des Etats-Unis dans les iles

,;Pribylov ou toutes autres Îles ou rives des eaux définies à l'article premier tom-
haut sous la juridiction des Etats-Unis que des bandes de phoques pourront fré-
,quenter, à l'avenir, il sera livré aux îles Pribylov ou en tout autre lieu dont les'deux, Gouvernements pourront convenir, à la fin de chaque saison, aussi long-
temps que le présent accord restera en vigueur, 20 pour cent brut en nombre et
valeur de ces peaux à un agent autorisé du Gouvernement du Canada.

AiRTiCLE'IV

e gt convenu par leCanadâ que, ad,ýenant le cas où des bandes de -phoqueo41ýéquenteraient à l'avenir des îles ou rives des 'eaux définies à l'article premier.ý
levant de la juridiction du Canaýda, il sera livré à la fin de chaque saison ' "selongtemps que le présent accord demeurera en vigueur, 20 pour cent brut: en

,,Týombre et valeur du nombre total de peaux de phoques prélevéR cha4ue anilée
,au c es bandes à un agent autorisé du Gouvernement-des Etats-Unis d'Amériqueý

Vancouver, en Colombile Britannique, ou en tout autre lieu doM les 4e
ý.ouvernements pourront convenir,

AnneiF, V
Tps dispositions du présent accord, ne s'appliquent pas aux Indiena,< AI' ý2autres i:n4ig.énes habitant les côtes des eaux définies à l'article PMM1cý qui 81

(Mi'à la ebwe au phoque pèlagique en canote qui ne, transportentlui Buti1iý"tt, e4ut et .m4g eutièrerae en de ramest,r" rAvires 4t par le mOy
v iles Mohtés, chacun' par cinq pfflonnes au, plus, de là iýaàièïe
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Ju8qu ici, et sans l'emploi diannes à feu; sous cette réserve que ces indigènes ne
doivent pas être à l'emploi d'autrui iîi avoir fait marché de livrer des peaux à
personne.

ARTICLE VI

L'expression "chasse au phoque pélagique" vise, au sens du présent accord,
le fait de tuer, capturer ou poursuivre en mer de manière quelconque des phoques
à fourrure.

ARTICLE VII

Nonobstant cë que peuvent porter les articles précédents du présent accord,
l'uneý ou l'autre Partie au présent accord-peut accorder à aucun de ses ressor-
tissants ou agences l'autorisation spéciale de capturer des phoques à fourrure
pour fins d'études scientifiques sous réserve des restrictions quant au nombre et
de toutes autres conditions que la Partie peut juger à propos. Chaque Partie
fera savoir à. l'autre Partie, à la fin de chaque année civile, le nombre de bêtes
capturées et les renseignements acquis en suite desdites autorisations.

ARTICLE VIII

Rien de ce que porte le présent accord ne restreint le droit des Etats-Unis
desuspendre absolument, en tout temps, la capture de phoques dans 'Jes îles

Pribylov ou dans toutes autres îles ou rives dépendant de leur juridiction, ou le

droit des Etats-Unis d'imposer toutes restrictions et règles relativement au nom-
bre total de peaux qui peuvent être prises en, aucune saison, ainsi qu'à la manière,
je temps et les lieux de prendre des peaux, qu'ils peuvent juger nécessaires pour,-,
protéger et conserver les bandes de phoques ou pour augmenter le nombre de ces
derniers, mais les deux Gouvernements se consulteront de temps à autre sur le
nombre d'individus auquel il y a lieu de maintenir le troupeau de phoques ou sur,
d'autres aspects importants de gestion et d'administration.

ARTICLE IX

Chacune des Parties convient d'édicter et d'appliquer les lois qui peuvent
e nécessaires pour donner effet aux dispositions qui précèdent de même que

feÈ pelws qui conviennent en cas de violation de ces lois.

Lu Parties conviennent, en outre, de coopérer l'une avec l'autre dans l'adop-::
tian desmesures propres à donner effet aux dispositions ci-dessus.

>5
ARTICLE X

Le présent Accord entrera en vigueur le jour où le Président des Etats-Unie
d-'Amérique approuvera la législation édictée par le Congrès des Etats-Unis pour,
s6n ýpplÎcation, et le jour où le Gouvernement du Canada émettra un arrêté en
conw3il rendant applicables les dispositions du présent accord, ou, si l'appro-,'

-%bation de la législation par le Président et l'émission de l'arrêté en conseil ont'
lieu des jours différents, le jour de la dernière en date de cette approbation par,

__,le Président ou de l'émission de l'arKté en conseil. Une fois en vigueur, le pré,,
-sent accord sera censé l'être depuis le premier juin 1942. L'accord restera en,
vfipfM-,pour la durée de la présente crise et douze mois après la crise à moins
que le Gouvernement des Etats-Unis dAmérique ou le Gouvernement du Canada'
n'édiete des lois contraires à ses dispositions ou pour un lapse de douze mois 1
compter du jour où l'un des Gouvernements aura signifié à l'autre son inten.tio"

-le di



Si le Gouvèrnement du Canada donne son adhésion à e qui précède lpresente note et votre réponse .seront réputées consigner l'accord provisoireintervenu entre le Gouvernement des Etats-Unis et le Gouvernement du Canadaen vue de proteger, conserver et mettre en valeur les bandes de phoques à four-rre des îles Pribylov.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma trèshaute considération.

CORDELL HULL.
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